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La Ville de Gatineau a élaboré son plan financier à long terme (PFLT) 2023-2032, un outil qui lui permet 
d’établir un diagnostic des années à venir et de formuler des recommandations pour soutenir la prise 
de décision du conseil municipal et ainsi manœuvrer entre besoins et moyens financiers. Un plan 
décennal, mis à jour annuellement, vise à refléter les hypothèses les plus récentes et à produire des 
projections financières basées sur les décisions du conseil. 
 
Le plan décennal 2025-2034 faisait état d’un manque budgétaire récurrent d’environ 80 M$ pour les 
années 2026 à 2030 afin de subvenir aux besoins prévus, malgré l’hypothèse d’une hausse de taxes 
foncières de 3,9 % pour la catégorie non-résidentielle et 2,9 % pour les autres catégories telle que 
définie par le PFLT 2023-2032. Ce déficit anticipé découle notamment de l’augmentation prévue du 
service de dette et des besoins opérationnels liés à plusieurs projets d’envergure adoptés par la Ville 
tels que le complexe multifonctionnel de l’Ouest, le quartier général de la police, le nouveau point de 
service de police d’Aylmer, l’agrandissement de la bibliothèque Guy Sanche. La forte croissance de la 
Ville continue ainsi d’exercer une pression significative sur le niveau de service à offrir aux citoyens. 
 
Afin de surmonter cette situation, l’administration a mis en place plusieurs chantiers d’optimisation 
budgétaire visant à : 

- Optimiser les opérations municipales; 
- Revoir les composantes de la masse salariale; 
- Évaluer la gestion de l’endettement; 
- Réviser les plans et programmes; 
- Analyser le parc d’actifs immobiliers; 
- Diversifier les sources de revenus; 
- Rationaliser les dépenses. 

 
Ces travaux ont permis de dégager une marge de manœuvre de près de 6 M$ en 2026, notamment 
grâce à la renonciation à certaines dépenses, à la révision ou à l’échelonnage dans le temps de 
diverses actions attendues, à l’optimisation de certaines opérations et à la mise à jour de tarifications 
en fonction des coûts réels ou du marché. Cet exercice offre également l’occasion de revoir la 
gamme de services offerts aux citoyens afin d’assurer une utilisation optimale des fonds publics.  Ces 
chantiers se poursuivront au cours des prochaines années, les défis demeurant importants. Le plan 
décennal 2026-2035 reflète toujours un déficit budgétaire de 52,7 M$ pour les années 2027 à 2030.  
 
Le plan d’investissement – volet maintien (PIVM) reflète également les pressions financières découlant 
de la croissance et du vieillissement des actifs municipaux. Les besoins en financement y excèdent les 
capacités actuelles, ce qui rend la priorisation des projets particulièrement complexe. Certains projets 
ont dû être écartés ou ont vu leur portée réduite dans le PIVM 2026-2030. Des choix difficiles sont 
nécessaires afin de maintenir les actifs existants et de répondre adéquatement aux besoins croissants 
de la population gatinoise. 
 
Enfin, le contexte économique est marqué par une stabilisation de l’inflation et une baisse des taux 
d’intérêt, ce qui est favorable pour les coûts à venir mais entraînera une diminution des revenus de 
placement au cours des prochaines années. Toutefois, les hausses marquées de l’inflation des 
dernières années continuent de se répercuter sur les finances municipales, notamment dans les 
conventions collectives et certains postes de dépenses. Parallèlement, de nouveaux défis émergent 
pour la région et, particulièrement, pour la Ville de Gatineau. L’annonce par le gouvernement fédéral 
d’une réduction de la taille de la fonction publique pourrait entraîner la perte d’un nombre important 
d’emplois dans la région Ottawa–Gatineau. 

Un budget de fonctionnement 
équilibré pour 2026 de 

925,6 M$ 

Un plan d’investissement – volet 
maintien pour 2026-2028 de 

818,6 M$ 
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BUDGET 2026 

 
La hausse des taxes foncières sera de 4,0 % pour la catégorie non-résidentielle et 3,0 % pour les autres 
catégories. La taxe sur les parcs de stationnement augmentera également de 4,0 %, suivant ainsi 
l’ajustement appliqué au secteur non-résidentiel. Le tarif lié à la gestion des matières résiduelles 
connaîtra quant à lui une augmentation de 4,22 $, reflétant l’indexation des contrats ainsi que le coût 
des volumes de matières traitées.  
 
La Ville poursuivra son soutien au transport en commun en augmentant sa quote-part versée à la 
Société de transport de l’Outaouais (STO) de 4 % et la taxe sur l’immatriculation à 90 $. 
 

BONIFICATION DES SERVICES 2,3 M$ 

La politique de viabilité hivernale – 1 137 500 $ 

Au budget 2024, le Conseil a adopté l’acquisition de 15 chenillettes supplémentaires afin d’améliorer 
le déblaiement des trottoirs. En 2026, une enveloppe de 1 137 500 $ sera ajoutée au budget pour leur 
mise en opération. 

La bibliothèque Lucy-Faris – 553 215 $ 

Cette somme servira à financer les ressources humaines et matérielles nécessaires à la bibliothèque, 
ainsi que l’ajustement des frais d’entretien associés à son fonctionnement. 

Le programme de soutien aux organismes culturels – 300 000 $ 

Ce montant vise à soutenir les organismes dans leur développement, à favoriser la rétention des 
travailleurs et des artistes et à appuyer la poursuite de leur mission. 

Le partenariat avec les organismes du milieu du plein air 2024-2026 – 250 000 $ 

Cette somme permettra de poursuivre la mise à jour du programme de gestion des sites de plein air, 
de renouveler les ententes de partenariat et d’assurer un soutien accru pour le développement, 
l’entretien et la gestion des sites de plein air urbain. 

Autres éléments des bonifications de services 

Des ajustements supplémentaires sont prévus pour respecter les engagements budgétaires antérieurs 
en lien avec la politique culturelle, le plan d’action pour l’itinérance, le programme de diversité, équité 
et inclusion, ainsi que le centre-ville. 
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SERVICE DE LA DETTE 

 

Dans un souci de contrôle de la dette, le plan financier à long terme 2023-2032 recommandait de viser 
à long terme un niveau de 1 pour le ratio dette sur les revenus tout en permettant un maximum de 1,25 
pendant la durée du présent plan financier considérant les nombreux investissements à réaliser. Il 
recommande aussi de limiter à un maximum de 15% la part du service de la dette dans l'ensemble du 
budget de la Ville au cours de la prochaine décennie. 

Le plan décennal 2026-2035 démontre que l’indicateur de dette sur les revenus sera de 0,66 en 2026 
pour atteindre 1,19 en 2031. L’indicateur du service de dette sera quant à lui à 7,4 en 2026 pour 
atteindre 11,0 % en 2035. La Ville continue de démontrer actuellement un faible taux d’endettement, 
mais elle entreprendra dans les prochaines années des projets majeurs d’investissement qui 
nécessiteront l’emploi de l’endettement comme source de financement.  
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PLAN D’INVESTISSEMENTS – VOLET 
MAINTIEN 2026-2028  

   

Le Plan d’investissement – volet maintien 2026 représente un montant de 324 M$.  

Le Plan sera financé par différentes sources dont le fonds dédié, des paiements comptants, des 
règlements d’emprunts, des subventions, la réserve cycle de vie et autres.  

Ce plan comprend la poursuite de plusieurs projets majeurs en cours et des investissements 
supplémentaires en 2026 de :  

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Programme d'aqueducs, d'égouts, de 
mise à niveau des usines et postes

23,0 M$ – Réfection des réseaux d’aqueducs et égouts

21,8 M$ – Pour d'autres interventions spécifiques tel que le 
projet St-Joseph, les travaux correctifs de drainage du 

secteur Wychwood et la problématique liée à l'eau colorée

Subventions PRIMEAU et TECQ : Principalement pour la 
réfection de l’usine de production d’eau potable de 

Gatineau, le poste Touraine, le poste Champlain 
(programmation sur 5 ans)

Programme du réseau routier 

32,6 M$  –  Pour la Réfection du réseau routier  

3,6 M$  – Pour d'autres interventions sur le réseau routier 
tels que des ponts, des chemins et divers travaux 

40,2 M$ – Entente Canada-Québec : Développement 
du réseau routier chemin Pink et boulevard La 

Vérendrye 

20% de la subvention TECQ en réfection du réseau 
routier (programmation sur 5 ans) 
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21,7 M$ 
Pour le remplacement de véhicules et 

machinerie aux services incendie, police et 
travaux publics

9,7 M$ 
Pour la poursuite du plan directeur 

informatique 2023-2027

21,9 M$  

Pour le logement abordable, 
le programme de rénovation 

résidentielle et le PRQ et le 
programme de rénovation 

des habitations à loyer 
modique 

18,6 M$ 

Pour la construction d’un second écocentre dans le secteur Ouest 
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